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OBJET: 

REF: 

ANNI.Xll: 

des 

811!.Gll. SOCIA L 
22 A \Tll.NUI! Dll. LA VICTOIR.ll. 

COMMUNE DI! Dl!:NDALI! 

B. P. 43 LEO Vil _ Tll.L. 8367 

LEOPOLBVtllE 

Monsieur le Secretaire Geheral Adjoint 
de 1 10.N.u. 

i Leopoldville.-
---------

Monsieur le Secretaire General, 

J 1ai l'honneur de vous traasmettre copie 

du t elegramme du comite central de 1 1Abako a l 'Organisation des 

Nations unies a New-York. 

Je vous en souhaite bonne reception et 

vous prie d1agreer, Monsieur le Secretai re General Ad joint, 1 1 

assurance de ma consideration tree distingueej. 

Pour le Comite central 

Le 
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Ltopoldville, le 6 ~eptembre 1960 

QUARTIER GEUERAL DE NATIONS tn~IS 
. 

LEOPOLDVILLE.-
=============== 

.. !essieu.rs vous trouverez ci-joint les- copies de 

telegrammes, et vous prie de~ vouloir bien le Diffuser ce midi 

ainsi que le soir. 

Agreer Messieurs nos sinceres salutations 

pour le peuple Kongolais 

Le respo able 

Mbituasa Antoine. 
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" LIBERTE" journal de ·1a Resista~ce du PeuJ)le Congolais a la Dictatu.re. 
-----------------------------------------------------------------------
~;;, CHEF DE L'ETAT,I-1.[r.J. KASA-VUBU,REVOQUE LE SCANDALEUX · 

· "GOUVERNEJ\iIRNT II LUMlTIVIBA • 
.,. , Depuis deux rnois exactement,le Congo independant,un des plu.s 

grands :pays d 1Afrtqu.f,est devenu. un pays de desordre,d'anarchie,de mi-
sere et de gu.erres trlbales.- . 

Deux mois du Gou.vernement de Lumumba et de sa. clique d'avan­
turiers et de profiteu.rs vendu.s aux Russes: Gizenga et sa Madame Elolt.in, 
Kashamura et s,0n harem de l' Information,Mpolo, Gbenye,Mu.1-e.le, deux mois 

. seulement de ce gou.vernement qui parle toujours et_ ne fai t jamais rien 
d'au.tre qu.e d'inoiter a la haine,ont fait de ·notre beau. et grand Congo 
la su.jet de moqu.er,ie des a.utres peuples africains, le terrain. de lutte 
des grands pu.issances,et la honte de notre peuple. 

· -- Le ChBmage et la Mi sere, la Faim et la Guerre, la Pr~son et 
les Menaces,l'insecu.rite,la suppression des classes,le recul de .la 
sant_e ,.et u.ne effroyable mnondation. · de ha·ines, voila le " tr~vail Y . du. 
gou.vernement .Lunrumba I · · 

Ctest pou.rq_uoi hier,le Chef de l'Etat, Monsieu.r KASA-VUJ3U, 
a.-dit " C1 est assez! ".Four evi t er d'au.tre.s ru.ines,d'au.tres guerres, 
la ruine complete de notre economie,et de notre Tresor,le Chef de 
l'Etat a courageu.sement pris.s es responsabilites de Chef de la Patrie 

..: ongolaise.Il a J1'evoqu.e Lumumba et son "gouvernement". 
Au.ssit8t Lumumba invoqu.e la Loi Fondamentale! Qu.el cynisme! 

Qu.el cu.lot! Est .... ce qu. 1 il a re specte , lui, la Loi Fondamentale ? Pas a.u. 
tout: il s'en·moqu.e: suppress.ion illegale de la liberte de presse et 
d'association,arrestation illegale de senateurs et de deputes,etc •• 

-- '. · Il reuni t d 'urgence un soi-dmsant Conseil des lVlinistres, 
mais au.qu.el n!assistait que ses fide.les serviteu.rs d-a. MNC et a+liesT 
I l veut faire croire que les Ministres etaient avee ~lui ! 

, Mais le Peu.ple Congolais ,le Peu.ple de Leopoldville,lui,a 
deja choisi! Ila s alue avec joie la decision courageu.se du. Chef de 
l'Etat,qu.e taus esperaient! L'apres-midi,la jeunesse Congolaise,la 
vraie,manifest·ai t en mas s e pour reclamer 1' arrestati9n de Lumumba, cou.pable 
de revolte ou.verte contre le Chef de l'Etat! Elle faisait un accu.eil 
delirant ~ JBan Bolikango,libere des prisons ~e Lumumba par ordre du. 
Ch-ef de l'Etat. 

Lurnumba,desempare,a vou.lu. faire appel a l'aide des Russes pour 
retablir son pouvoir et se servir encore de la Radio pour "justifier" 
sa condu.ite inqualifiable! Mais la encore,il a perdu. la partie: l'ONU 
a occu.pe taus les aerodromes du pays,et les avians ru.ss~s n 1 ont pas pu. 
atterrir a Leopoldville.Elle a occu.pe l a Radio a la demande du. Chef de 
l'Etat,et a su.spendu toutes les emissions. 



Lumumba, Gizenga ,Kashamura, I'.~polo: vous aviez rtve de regner 
sur la Patrie Congslaise,avec l'aide des Russes,et dten- faire une 
coloni e sovietiq_ue et communist e ! 

· · · Mais la fin de votre regne nefas t e et saandaleux est 
proche,et il faudra rendre des comptes bient5t a la Nation Congolaise! 
Le Peuple Congolais souverain et libre vou.s jugera a vos actes,et 
vous condamnera! • 
-- ------------------------------------- .----------------------------
Baninga! 

UT 1 0 1945 
PENDANTS: 

TlI 1960, BIK0L0 28 BIYE BIZALAKI "COLONIES", BIK0MI INDE-
,Inde, Pakistan, Birmanie, Vietnam, Laos, Cambodge, IDndon~sie,. - _·:-··-:-:. : ·_:... _ -
Malaisie,I,:aroc, Tunisie, Lybie, Eg;ypt e, Soudan, Somali e ,Mali, 
Ghana, Gu.inee, C-Bt e .. d'Ivoire, Dahomey, Togo, Cameroun, Vol ta, 
Congo,Tchnd;CentrFtfrique,Gabon,Madagascar na mpe Congo 
ya bisu. . . . 

UT'0 1945 TII 1960,BIK0L0 12 BIYE BIZALAKI INDEPENDANTS BIK0MI 
SIK' 0Y0 "COLONIES" YA BA RUSSES TO · YA BA CHIN0I S: 

Pologne,Hcmgrie, Bulgarie, Roumanie, Albanie, Ailemagne de 
• l'Est,Tchecos l,ovaq_uie,Lithuanie,Lettonie,Esthonie,Coree 

du Nord :mpe Thi.bet. Mokili mwa bango,kompani na Leta na mpe 
basoda, biloko binso. bikomi ·o maboko, ma ba Russes to ba 
Chinois. I . . 

CONGO YA BISU NDE EKOUI , EK0LO YA 13 tPO YA BA RUS3-ES ? NDE EKOMI 
"COLONIE" YA BA RUSSES S0K0, B0TIKI LmrnNBA ASALA OY0 YE ALINGI ! 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - ~ - -. ~ - - - - - - - - - - ~ 

N .OU VE LL ES B REVE S t 

·..: Decl'aration du. Chef de l'Etat :Hier soir, a II h~:lrKASA-VUJ3U, 
Chef de-lTE-tat ,a qonfirm8-la re-qocat:ion de 1 1 ex-dictateu.r :Gumumba 
et de· cinq de · s e s . complices : le sinitstre Kas hamura,'Gbenye,Mwamba,.. 

•Einistre de la " Justice'' (sic) ,Lurnbp,la; s pecialiste de l' escroq:u.erie, · 
et Bolamba. · 

.- Mr ILE0, l e nouvea~ Pr 0mier Minist re', a conu:1ence \ ses consultation '­
au.jourd'hui pour l s. f'ormatio::." ... d ~un Gou.verneinent vraiment democratiq_u·e • 

. - Une manifestation de 1pa triotes congolais se derou.lait hier apres­
ijlidi dans le. calme. Le ,cortege s e diri geai t vers . la Residence de l' ~x­
Premier Mini s t re, qu.andi sans a U:.cun avert is sement ni sommation, un~ ban~ · · 
de de-policiers a la solde de Lumumba ont sauvagement ou.vert le ·feu.,:fat:sm 
faisant deux morts et une dizaine de bles s es parmi les manifestatnts. 
Encore de s mart s_ et d~ s bless t".is en ·plus au. passif du sanglant _ Lumumba! 

, .. Qu.elques heu.res . plus t a rd, de s ban des de policiers deVOues a 
\ Lumumba, sous pretex:t e d e controle, se li trra ient de nouveau. a des bru.ta­
lites contre les pai s i 'b l es· cit oyens qui rentraien.t da travaj_l. 

• • j i . 

---------------,....------------------~--- • ----------------• M-----------
Berniere Minute : L=: CFEF 1 DE L 'ETAT A DCNN2 0RDRZ D:C L~\NCER UN I\II.ANDAT 
- -< - - - - -:-· - D1 ARRE.r C0NTRE LU:'IU:MBA Er- CERTAI NS' DE ,.SES C0MPLICES. 
POUR REBELLION 0UVERTE CO~TRE L4AU'.I10RITZ L.EGALE · Er APPEL' A L I INSUR-

. RECTI0N. LUMIB.1J3A EST EN Ji'UI TE ET° ES:J: RECHER CHE ACTIVE:t'1:ENT. -
IL SE CACHERAIT DANS UN E Al'/I:BAS.SAD:S DiUN PAYS .DE L-'EST. - . 
· OH Af;NONCE I '. ARRES'I1ATl0N DU BIN* STRE KASH.AMURA. _______ _,.,..______________ _________________ ______ , __________ ,.. ·-··----------
Freres du Congo! Cou r age et ~onfiance! L ' heu.re de notre vraie libera­
tion a son.ri.e! _Tous un is ':1-utour .~u Chef'· de l'Et.at popr va:0ncre la dic­
tatu.re! Le Congo aux vrai s patriotes congolais 

l 
·1 
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V tr uverncment p~ut lui ~ssur•r unc ide ~1lit ire im.m i~t on 

t nt a sa die osition les troupes de votre ar~ec, des armaments n,c 

t ai possible, lea avions pour le transport dee troupes. 

Noua noua adreaaona a vous en toute confinnce, convaincua qu 

nous trouverona aupri~ 4• •oua et 4e Tot~• S'C'UTerneaent tout• l.' ai4• d,aira-

otr n f ir foe r nd co plot 

i C r t 

u • ur '.u 

r 

fr C r l U\ 

D ne le term eapoir qua notre demande de aecours trouvera une r 

im.mediato, nous vous prions d'agreer,l'assurance de notre haute et fr t 

n lle con8id r tion, 
, 

LE PREl!IER MINISTRE, 

P. LUMUMBA.-
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Translation from Lingala 

ANNOUNCEMENT TO ALL THE PEOPLE 

We would let you know, every household, that from today LUMUMBA 

is no longer Minister, his rule is ended, from today we do not want him 

any more because there have been too many troubles owing to his Government, 

LUMUMBA has killed the country, for everybody there has been only trouble 

all the time. 

Today, LUMUMBA's Gouvernment is dead, he himself can no longer 

work with power, from today he vacates his seat of power, this seat 

which he hed,he relinquishes it to another person who will succeed 

him. 

Brother, have no doubt, LUMUMBA.'s Government is finished, it is 

finished today, have no doubt, LUMUMBA's Government is finished today. 

Le Salut imm6diat 

7.9.60. 

Translation of mimeographed leaflet distributed in the African city, 

said to have been duplicated during the night on telephoned instructions 

from Kasa-Vubu to Abako headquarters. 
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DISOOURS PRONOHCE PAR MONSIEUR KASAVUBU 

et radiod.iffuse de Brazzaville le 6 septembre 1960 

ONUC 
MIL INFOR 

c. I 

Je viens d'annoncer hier soir que j'avais pris la grave decision 

de revoquer le Premier Ministre, Monsieur Lumwnba, et de confier a 
Monsieur IlEO, President du Senat, la lourde charge de d.iriger le 

Gouvernement digne de oe nom. Voioi des precisions sur l'ordonnance 

que j'ai signee hier soir avec regret et qui a ete contresignee par 

les deu.x Ministres ; 

Article 1 monsieur Lumumba Patrice, IVIembre de la Cha.mbre des Repre­

sentants, est revoque de ses fonctions de Premier IVIinistre 

et de toutes ses autres fonotions. 
(Interruption de transmission) . 

Article 2 Sont revoques de leur fonction respectivementg 

Le r.iinistre de la Justice, 

Wlinistre de l'Interieur 

lviinistre des Informations, 

Secretaire d'Etat des Informations, 

Secretaire d'Etat pres du Premier 11/linistre. 

Article 3 Monsieur IIEO Joseph, President du Senat, est nomme Premier 

Tulinistre 9 llilinistre de La defense Nationale et Ministre de la 

Justice. 

Malgre mes precisions sur ma decision de hier soir, cependant, 

Monsieur Iumumba, revoque et sans pouvoir, s'est permis de forcer 

l'entree dans le poste de radiod.iffusion nationale 9 et par deux fois 

hier soir de proferer des d.iscours delirants appellant la population 

a se soulever contre le pouvoir etabli legalement suivant la Loi 

Fondamentale du 19 mai 1960. En effet, l'Artiole 22 de la Loi Fonda­

mentale dispose que le Chef de L'Etat nomme et revoque les i\1inistres. 

La Loi Fondamentale ne donne aucun pouvoir aux Ministres de revoquer 

ni de demettre le Chef de L'Etat de sa forte charge. -

Nos soldats me connaissent. Ils savent que je n'ai qu'un desir,le 

bien de tout le peuple de notre pays . Je sais que. je peux: oonter sur eux. 

Ma decision et toute mon action est encore fondee sur la Loi. Je sais 

aussi de pouvoir compter sur l'ONU, oar le salut du pays l'exige. Votre 

Premier Ministre 9 rilinistre de la Justice 7 prendra done les mesures que 

la situation impose et tournera notre attention sur les veritables 

problemes du pays. Vous venez de pa~ser dewc mois d'ing.uietude, d'a.ngoisse. 



t 

- 2 -

Le pays glissait lentement mais surement vers la dictature 1 vers le 

communisme. Le comrrn.misme international qu'il sache que l es Bantoues 

n'ont que faire de lui; ils n'en veul ent pas. 1Jiaintenant 1 mes freres 1 

vous pouvez respirer librement et vous livrer a votre occupation de 

chaque jour 1 dans la paix 1 dans l e calme 9 dans la verite 1 dans le 

cadre amical 9 avec, tous ceux qui collaborent au bien et au progres 

de notre chere Republique . -

Distribution• 

Cl. C 2. C8 

IVIl - 7 
Liaison Officers. 

Vive la Republique du Congo! 

Vivent heureux t ous ses habitants. 
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PROCLAMATION OU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE OU CONGO 
M. JOSEPH KASA-VUBU 

✓ 

Leopoldville, le 5 septembre 1960 

Mes Chers Compatriotes, 

0 1ai une nouvelle extr@mement importante a vous annoncer: Le Premier 

Ministre qui avait fte nomme par le Roi des Belges, selon les dispositions de la 

Loi Fcn~amentaJ.e provisoire, a trahi la t§che qui lui a et6 confiee. 11 a 

recouru a des wesure arbitraires, qui ont provoque la discorde au sein du 

Gouvern~ment et du Peuple. Ila gouverne arbitrairement. Ila prive de nombreux 

citoyer s des libertes fondamentales. Et maintenant encore, il est en train de 

jeter l e Pays Lans une guerre civile atroce. 

C1es t pourquoi j 1ai juge necessaire de revoquer immediatement le Gouvernement. 

Je le fais en vertu des pouvoirs cons titutionnels qui m1 ont ete conferes. 

J'ai nornme Premier Ministre, avec effet i ~mediat, Monsieur Joseph ILEO. 

Monsieur ILEO est charge de former le nouveau Gouvernement. 

J 1 assume a partir de maintenant, en personne, le commandement de l'Armee 

Nationale. 

Je puis donner 1 1 assurance formelle aux Membres de 1 1 Armee Nationale 1 de la 

Gendarmerie e t de la Police, comme aux Fonctio r. ~aires civils qu 1 ils auront taus 

les salaires gui leur sont dus et les vivrLl s 9ont certains ant mangue. 

Je demande a 1 1Arm ee Na tional e de cesser une fois pour toutes leurs luttes 

fratricides, et de deposer provisoirement leurs armes partout au ils sont, 

quelle que so ~t l u r~gion au ils se trouvent dans tout le Territoire de la 

Republique . Je leur promets qu 1 apres une periode d 1 entrainement et de formation 

adequate, ils pourront se reconstituer en une force coherente et fiere, qui 

assurera seule le mai~tien de la paix et de 1 1ordre, pour l e benefice de tout 

notre Peuple. 

Je ,n1 emploierai a rnettre aussitOt fin a la guerre civile qui endeuille notre 

Pays, a .2esoudre toutes nos difficultes presentes par des moyens pacifiques 

seulement. Je fais le serrnent de veiller ace que taus les habitants de notre 

Natior se consacrent desormais au progres du Pays, dans la paix et la concorde. 

Je serai aide en cela , j 1en suis sOr, par les ressources que nous accordera, 

sans arriere-pensee aucune , 1 10rganisation des Nations Unies. 

Je demande tout de suite~ 1 1 □ . N .U . d 1assumer la responsabilite de 

maintenir 1 1ordre et la paix. En invitant taus les Peuples de la Nation a la vie 

pacifique que je leur propose, je leur dernande instamrnent de rester calmes et de 

me donner leur appui loyal et patriotique. 

'. IVE LA REPUBLIQUE LI9RE OU CONGO l 
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R.J ./- BT.BT. 
REPUBLIQUE DU CO NGO 

PROVINCE DU KIVU 
DISTRICT DU NORD-KIVU 

SECRETARIAT 

Il est porte a la bonne attention 
de toute la population europeenne que l'Administration du Nord-Kivu 
a ete amenae a prendre la decision suivante : 
Tousles europeens qui ont leurs activites a Goma ou dans les 
environs et y residaient avant les incidents des 8 et 9 juillet 1960 
et qui, suite aces incidents, ont abandonne leur habitation pour 
sejourner provisoirement a Kisenyi, tout en travaillant a Goma, 
sont pries de regagner leur premiere residence endeans les 
l5 (QUINZE) jours.-

Ceux qui, passe ce delai, 
continueront a resider a Kisenyi, tout en venant travailler a 
Goma, seront consideres par l'Administration du Nord-Kivu comme _ 
indesirables dans le District du Nord-Kivu et l'acces de ce dernier 
leur sera interdit.-

Ces mesures ne s'appliquent toute­
fois pas aux europeens qui babitaient Kisenyi AVANT le 8 juillet 
1960 et qui y ont encore leur babitation .-

Goma, le 29 Aout 1960.­
CaVIMISSAIRE DE DISTRICT;-

RUYANGE, P.-/~ t 
.,,, ... _...;--. 

~~ -. --- ,/ -;:;:: £ , 

- ·: ,. -·/ ·-

-----------------------------------------------------------------------------
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REPUBLIQUE DU CONGO 
MINISTERE D'ETAT 

CHARGE DE LA ~ONCTION 
PUBLIQUE 

Direction du Personnel 

OBJET 

Engagement d 1 agent 
technicien temporaire 
et d 1agent temporaire 

auxiliaire. 

Leopoldville, le 

19 aout 1960 

Note pour Messieurs 

- Le Premier Ministre 
- Les Ministres et Secretaires 

d I Eta t ( Tous ) 
- Les Pr~sidents des Gouvernements 

Provinciaux (Tous) sauf Katanga. 

Dans le cadre du recrutement des 
techniciens dans 1 1 Administration de la Republique du Congo, il 
est propose d 1 allouer selon le cas : 

Le traitement de 300.000 francs aux techniciens qui possedent 
un diplome universitaire. 

- Le traitement de 250.000 francs aux techniciens detenteurs 
d 1 un diplome technique de niveau Al. 

Dans le cas qui nous occupe la question 
est de savoir s 1il faut considerer comme techniciens des agents 
metropolitains belges en service a 1 1Administration avant et 
apres le 30 juin 1960. 

I.a loi fondamentale en son article 
250 stipule que : 

"Les fonctionnaires et agents belges, les officiers et sous­
"officiers belges de la Force Publique., les rnagistrats de car­
"riere en service au Congo au 30 jui~ 1960, sont mis a la dis­
"position du Gouvernement. 
"Les regles du statut ~ui sera applicable aces agents et dont 
"le respect est garanti, les modalites de leur mise a la dispo­
"sition du Gouvernement ainsi que les garanties dont jouissent 
"ces agents pendant 1 1exercice des fonctions qui leur seront 
"confiees seront determinees par voie de convention entre le 
"Congo et la Belgique." 

Ces dispositions etaient reprises dans 
le traite d 1assistance signe le 29 juin 1960 entre le Gouverne­
ment du Royaume de R~lgique et la Republique du Congo . Le dit 
traite ayant ete viole par le Gouvernement belge et denonce par 
le notre n 1a pas ete ratifie par le Parlement congolais. De ce 
fait il devient caduc . 

En consequence, il n 1est plus possible 
de maintenir le benefice des droits acquis aux agents metropoli­
tairis belges en service a 1 1Administration de la Republique du 
Congo apres le 30 juin 1960. 

Je vous signale par ailleurs que ces 
quelques agents metropolitains belges qui apres le 30 juin 1960 
sont restes en service a 1 1Administration de la Republique du 
Congo, par suite de leur propre volonte, n 1 exercent pas tous un 
emploi pouvant leur permettre d'@tre classes parmi le personnel 
technique et specialiste dont 1 1 Administration de la Republique 
du Congo a besoin. 
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Je pr opose des lors de classer en deux cate­
gories les non-congolais desir eux de pr ester leur services sous 
1 1 empire du contrat dans 1 1 Admin i stration de la Republique du 
Congo. 

La pr emi ere categori e comprendra les agents 
techniciens temporaires . Il s 1agit des techniciens qui devront 
occuper un emploi ex i geant une qualif ication technique et specia­
le que ne possede aucun agent congolais en servi ce a 1 1Adminis­
tration de la Republique du Congo. Ces techniciens seront regis 
par un contrat dent la duree est fixee a 5 ans. Ils beneficie­
ront du traitemen t de 300.000 francs ou de 250.000 francs de 
base selon qu 1 ils possedent un dipl8~e universitai r e ou un di­
pl8me technique de niveau Al. Ils beneficieront, en cas de re­
nouvellement du contrat, d 1une allocation de rengagement d 1un 
montant de 25.000 francs. 

La deuxierne categori e comprendra des agents 
exergant un emploi qu i ne r equi ert nullement une qualification 
speciale& Le maintien de ces agents a l 1 Admi~i s tration dependra 
de la necessite du service meme. Il va de 1 1 interet de 1 1 Adminis­
tration de la Republique du Congo de remplacer, l e cas echeant, 
ces agents par les congolais possedant la meme qualification. 

Au cas ou ces agents t cmpora ires a ppart enant 
a la deuxieme categorie, seraient ma1intenus en servic e a 
1 1Administration de la Republique du Congo, je propose de leur 
offrir un contrat dont la duree sera fixe a 3 ans. 

Pendant la duree du contrat ils pr esteront 
leurs services a 1 1Administration de la R~publique du Congo en 
qualite d 1agents t emporaires auxiliaires. Ils benefici eront 
ct 1un traitement de base accorde au personnel de 1 1 Admiuistration 
de la Republique du Congo servant sous l e regime du statut. 

Le Ministre a'Etat 
Charge de la Fonction Publique9 

A. GENGE. 
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Le i.: inistere d' Etat charge de la Fonction Publique co~.r.:uniq_uc 

La rs de sa seance du ler aofit 1960, le Conseil de C2binct de 1 : 
Republique n 6.ecide de me confier la gestion de la Fonction Publi ,_~ue • 

.. :on Departement aura dans ses attributions des 

- 11.ffair ec :::,cnerales et gestion du pe rsonnel relevant du )Iini stcPe c1 1 Eto t 
a la J::'onc t ion Publique 

- Etudes st2tutaires et syndicales - Secretariat permanent doc cons c ils d e 
consult o.ti on syndicale - Commission permanente des r e forme s oto.tut a ires · 4t Relations ::-.vec organisations professionnelles agreees pour le secteur 
public 

- .!1.dmini stI·o.ti on generale des I.gents de 1 'Etat - Promotions - c:1u:.1brc c'L cs 
recour s - Gomi tes du Personnel - Effect ifs - Distinctions honoI•ifi q_ ues -
Archives 

- Secret2ric.t permanent au Recrutement - Ecoles de preparatio11 ot clu 
perfect iom1ement adminis tratifs • 

. :on Departernent s' attelle actuellement a 1' etude des t:;.:oav1:,1ux 
preparat oires de la Commission de mise en place et soumettro. bientot .~::: : .. 
rapport au Conseil des Ministres qui aura a se prononcer sur l e e point::-; 
ci-apres: 

- modalitcs ~6nerales et titularisation des agents 
- propo sitions baremiques 
- Trans posit ion des gradesQ 

;,.uss i tot que les decisions du Conseil seront connueo , j e veil-· 
lerai a l cur d iffusion immediate et a leur execution integrale . 

DGs lors, je lance un appel a tousles membres des ac1.:in i s tro.­
tions de r ester ca l mes et d' evi ter des pertubations qui ne pou1°:: ;..'.ient quc 
nuire a l a 1Jonne marche des services publics de notre jeune Re:~w.-oliquc . 

J 1 2.ssure l e personnel de toute ma sollici tude a son 6~,o.rd et j c 
compte sur sa franche collaboration dans 1 1 exercice de la louruc t3chc 
dont je ne r.:e dissimule null ement l a grandeur et les responso.bili t e s. 

Congopres so . 
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Sa Kajeste l 'Empereur, 

Monsieur Kotse TClIOIIBE 

P.eemier 11:i.nistre de 1 1 Afrique Jlajeur 

President de la Republique du Katanga 

L1Empereur de la Confederation d!Etats d!Afrique 

Monsieur lUMMlRSKJOELD 

Secretaire General de l'ONU 

Wopoldville 

Nous attirons toute votre attention sur voe attaques a l'ONU, en 

vous prtfoisant que Lumumba et Send.we sont aussi bien des simples hommes que 

vous; mais vos ambitions font souffrir et m.ourir beauooup d 11nnooents. 

Nous vous oonfirmons que o1.est sont lee belges qui attaquent 110NU en se 

oachant en vous oomme tm. leopard qui se couvre d1une peau de mouton. 

~ohez bien (1118, Congo, selon ses droita apres 80 ans de souffrance 

et d t oppression injuste, avai t demande et eu son independance aux yeux de tous 

lea pqs du mond.e avec comme tate ou Capital le Gouvernement Central que vous 

trouvez la g].oire d'&narchiser comma vous voulez. Gare a TOUS ! Vous vous 

repentirez tot OU tard. 

Vous vous acharne~ a. jamais de deta.aher du Congo le Katanga 1ue vous 

croyez a. vous, que vous conna.issez. 1 1 origine de toutes ses richesses et que 

vous voulez tres bien amiexer a la :Belgique votre a.mi intime. Vous vous trompez 

fort. Vous oubliez que l 1~chie de Luluabourg conflit Lulua-Baluba incombe 
' . . 

a. ce ~me votre ami et qu1il n1a su la reparee. Aujourd1hui, vous a.ussi, 

a.veugle comme tout, encourage comme vos freres Lulua., encore par le il&me eoit 
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disant votre a.mi in time, vous cree z sans 1 1 ignorer la. J!Ame anarchie a.u Congo 

en prenant tous les congola.is: Leo; Equateur, Stan, Buka.vu etc. etc. pour vos 

ennemis irreconcilia.bles, qui vous ont mis en desavantages depuis deux mille ans, 

et dont leurs enfants ont et, tu.es sur votre ordre par 1•un1on Kiniere frere 

de vot:re ami intime d1avoir demand.a augmentation de 100 ecus sur leur gros 

salaire qui appauvrissait votre ami inti.me pour qui votre lutte lucrative est 

toujours acharnee en ea :f'aveur pour eauser du tort a notre pq-s. Vous parlez 

sans honte ni aucune reflex.ion de pq-s d1Afrique qui poUITaient a 11avenir 

marcher avec vous afin de profiter de vos richesses de votre Katanga pour la 

• prosperite de 1!1Afrique. Et vous rejetez par contre ceux dont les enfante ont 

dil donner leur vie pour mettre en valeur vos richesses de votre Katanga. 

Soyez persuade qu1a.vant de vo det acher du Congo et devenir independant 

anarohiquement: vous pa,:yerez toutes ces tetes. C1est entendu?????? ! 1 ! 

Si vous luttez avec las mSmes ideologies pour defend.re les 1nter,ts 

de votre a.mi prefere, nous vous demandons avec insistence d1·a11er tout de suite 

dans sa maison, comptez minutieusement ou fa.ites avec lui l t1nventaire de stocks 

de radium, diamants, or, cuivre etc. etc. et evaluez puis amortissez avec lui 

~ ses usines et ses forces deployees ici, sans oublier les n8tres, balancez et 

puis dites-nous oe ui reate oomne sa patrimoine a lui pqer????????!!!l!!!!!l 

S'il desire l'amitie durable a.vec nous qu1il retire sans delai sea 

troupes cause de toutes oes troubles. car, ni lea a.nglais, ni les fran9ais, 

ni lea portugais, ou mimes nos amis grees et israelites n!:pnt pas leurs troupes 

ici, or ils esperent aussi bien qu!-eux d1,etre proteges par lJ:ONU. 

Voila nos der:nieres revendioat ions. 
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LET 1l1RE OUV1,RTE A MR . l\PfAIIBA Remy 

MINISTRL DE LA JUSTICi 

GOUV~RNEMENT GENERAL 

Monsieur MWAMBA , 

Les habitant s du ConGo vous doivent beaucoup 
de respect du fait que vous avez r enoncer votre ville de KATA IGA 
pour habiter le3 Villa de Lfo , Mons i eur le Premier Ministre 
Mo i se TSHOMBE vous cherira . 

Nous regrettons de ce que vous confiez 1 1 ame 
de notre pays qu ' es t la justice aux tr a itre s . Maitre Emil 
JABON a porte le s armes p nur combattre les Congolais . 

Mons i eur MWAhlBA , si vous continuez a nonmer les 
blancs tels que ROM a la tete de not r e justi i e, nous vous 
remettrons a Mr . :rSiiOf.iBE pour qu I il vous appr,'nne c;_ue le 
Congo est un pays des noirs et non des blancs . 

Monsieur le Pret ier Ministre LUMUllBA vous dira 
qu ' en Guinee le Procur eur est un Clerc du Parquet . 

Monsieur llWAMBA ne perdez pas de vue que vous ave 
affaire avec les belges pnur les vinls dont leur G-4 uvernemen t 
vous accuse , et ce sont les memes belges qui ~o ivent juger les 
Cnn g• l a i s p our donner les renseignements a l eur Gouvernement . 
Qu el le betise ! . •. 

Mons i eur le Premier Mini stre LUHUirnA, renvoyez 
Mr . MTAMBA qui ne comprend pas qu 1 il ne faut pas un diplAme 
pour juger l es gens dans un pays . 

A bon entendeur s~lut •.• 

A bas le Ministre de la Justice Ami des blancs 
belges 
A bas Monsieur :MJAl\lBA Ami des cruels et des barb[tJ 
barbares . 
A ba s Maitre JABON anti-noirs et traitre 
A bas la Belgique 
Ret ri ur a u KATANGA Mr . MWA11;BA Remy, Mr. 'I'S f,1i_BE 
vous attend . 
A bas l e communisme 
Vive l a d~mocrat i e , e ccidentale 

S~/ DJOBO Henri - Eyanga Louis - DI GA - BEMBE Jules - NGOYI Henri 
EKUAKA - MBONO Simon - Gamu Etienne TSHIBAliBA Jean - TSHIYAKA 
Th~odo r e - DINGENDO Georges - LALU P i erre - MUIJI Thomas-
HBEHGI Th oI'las vmrnr Jacques . 

c . c~ - Chef d 1Etat 
- Premier Ministre 
- President du Senat 
- Maitre J A:JOii 
- MR . TSiIOT-~B,~ Moise 
- Presses Locales ct Etraneeres 
- Mr . DiuMI 
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\ Leopoldville,le 29 juillet 1960. 
VIVE .DAG HAMMARSKJOELD - VIVE L10.N.U. 
A BAS TROUPES Ii'AGRESSION BELGES - A BAS TSHOMBE. c../ ~ 
L '0. N. U. AU KATAN GA - NOUS RES TONS UNIS. . ~,, 0-

&&&&&&&&.&.&&&& 

A Monsieur Dag Hammarskjoeld 
Secretaire General de l'O.N.U. 

c/ 0 Ambassade des Etats-Unis 
a 

LEOPOLDVILLE. 

Monsieur le Secretaire General, 

Nous soussignes, presidents dtassociations des ressor­
tissants de la province du Katanga, de la Jeunesse Katangaise, des 
enfants des Anciens Combattants Congolais Katangais et des enf'ants de 
soldats Congolais Katangais actuellement en service dans 1 1 arm.ee pro­
vinciale Katangaise, avons lthonneur de porter a votre connaissance · 
que suite aux lettres d'alarm.e que nous recevons chaque jour de la 
part de nos parents et amis qui vivent au Katanga sous menace de 
troupes d 1agression belges, nous appuyons avec tout coeur la demande 
du Gouvernement Central de la Republique du Congo d'envoyer imme­
diatement 1 1 0.N.U. au Katanga pour sauver la population Katangaise 
qui n'a pas d'arme pour se defendre contre attaque des troupes belges. 

Nous connaissons bien que sans l'Union Miniere et le 
B.C.K. la Belgique ne vivra pas. c•est d1 ailleurs dans le but de les 
conserver que les belges se sont arranges avec les neo-colonialistes 
Tshombe et Munongo d 1 attaquer l'O.N.U. au nom de nos parents soldats 
congolais Katangais lorsque les forces de 1 10.N.U. arriveront au 
Katanga. Qu'est-ce que vous en dites? 

Pour nous comme nos parents et amis se trouvant au 
Katanga, nous sommes decides de vivre ou de mourir a c8te de 1•0.N.U. 
pour la liberation du Katanga et la defense de la Republique Souve­
raine du Congo un point ctest tout. 

Par m3me occasion, au nom de nos parents militaires, 
nous opposons energiquement le dementi aux fausses declarations de 
Monsieur Eyskens, premier ministre belge, dans lesquelles il pretend 
que les soldats congolais Katangais se sont fraternises avec les 
troupes belges. De grace que la Belgique comprenne que le temps 
d 11mposition est passe, sinon, nous mourrons tous avec ses troupes, 
Tshombe, Munongo et elle meme y compris. 

Nous sommes convaincus que le soi-disant premier 
ministre Katangais, Monsieur Moise Tshombe fils du colon Kapende 
Tshombe de Kapanga,et un des ministres de Conakat Monsieur Godefroid 
Munongo fils du chef coutumier Mwenda Munongo de Bunkeya ont touche 
des millions de francs de la part de belges pour qui11s puissent 
trahir le Katanga, mais leurs manoeuvres vont bonnement ~houer. 

Pour finir, nous vous signalons encore une fois, 
Monsieur le Secretaire General, que nous appuyons nos elus en vous 
conf'irmant que nous avons confiance en l'O.N.u. et que 1 1 appel ne 
sera plus lance a 1 1U.R.S.S. Seulement, priere de ne pas oublier que 
la paix de la Republique du Congo notamment de la province du Katanga 
dont nous sommes les ressortissants est conditionnee par l'evacuation 
sans delai des troupes belges. 

Dans l'espoir que la resolution du Conseil de ~eourit 
sera integralement executee, nous vous remercions d1 avance et vous 
prions d 1 agreer, Monsieur le Secretaire General, les assurances de 
notre plus haute consideration. 

Pour les Associations precitees, 
LES P,~TS. 
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Le eoua ign , 11cenc16 en droit, 4 t eur boDorai 
ad a Tribunaux Ccngolaia et ctu lle nt c 

l 1 P aid nee atest w oblig' d pr la n6ce it6• de 
n tions d'examin r ai la loi fondamcntale du 18 a1 1960 

nd ou non ux besoina actuela et ~enir de l'~tat Conf!J)-
t •~tudier quels aoyena aont actuellc nt couv rt par c 
pour 1 repriae en mains des institutions nation le•. 

Une ~tude appro!ondie de cette na~ re est technique 
led l'~t t actuel des choses.I! eer it opportun 

t 'une ~tu c compl' wnt ire se ~it sentir d con 
in uxte dont lee me b~s seraient peu no breux, 

un ~g le roport~on de techniciens et d'homm a 
l'~chelon minist6ricl. 

ent 
ai 
titu r 

is 

titutions doivent en effet Atr f 1 ement d -
imm6diats et lointains de 1 po itiqu nation l 

nts 6v n ents xig n un ruptur brutal . v c 
lea du p tern linme coloni list d s politici n 
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'ut rt, l situ tin confuse A tous lea echelons 
actuell nt dans 1 Republiqu du C ngo et provoqu6 
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ti n d'un pouvo r central tr~s puiss.mt dont 1e6clsione 
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nc s. Ccci exige, la pat-ric con~laise ~tant en danger, la 

n ommeil d s institutions provinci ~e t l'accroisse ont, 
on de l'ur~nce es uvoirs de Com.miss ires d'Et t dune 
vines. 
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:X X 
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1 confistc l not aena: 
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" Lorsqu 'une telle decision est pri e, les Chambres 
l'gif rer en cette matiere p ndant un p'riode n'ex­

un an. 
" A l 'issue de ce dtUai ou d~s que lcs m sures neccs­

ont ete prises p3r la loi, cette mati~re ressortit. a 
Al competence exclusive de la province. 

insi lea Commissaires d'Et3t peuvent roposer de 
rer au Gouv rnec nt Central diverses mati~rea parti­

nt im ort ntes ,num~r6es l l' rticle 220, I 2, et 
u· ux \ssemblees h'ovinciales, "l'organisation de 
i rovinciale, § 3 "la police judiciaire attach~e aux 

l vant de la Province", § 6 "les tin9.Jlccs de la 
§ 10 "l'octroi des concessions mini~res". 
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